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comté de Beauce, savoir : les lots NOS t, 2, 3 et 4
du premier rang du canton de Ditchlield, et les
Nos 61. 62, 63. 6,s et 66 du deuxième rang du
canton de Spauldmnp, comte de eauce. et de les
ériger en municipalité scolaire distincte, sous, le
noM de "Village de Sainte-Agnès, - dans le sus-
dit comté de Beauce.
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ýlu £ Soi1 Honneur le Lieutenant-Gour*er-
mai un ordre cn conseil, en date du 23 juin
t :6oo de détacher de la municipalité sco-
Slaparoisse de Sainte-Anne de Sorel. comté
chelicu, le territoire ci-après désigné,
: à partir du haut des limites de la ville de
usqu'au Nos itSi et 2mo inclusivement, du ca-
de la paroisse de Sainte-Anne do Sor-el, et
ren municipalité scolaire distincte sons le

-Sainte-Aune de Noue'o

ilu à Son Honneur le Lieutenant-Gouver-
mi- un ordre cm conseil en date du 7 juin
t, xioo d'ériger cm municipalité scolaire,
nom de " La Prnvidence, Ille nouveau vil-
ce nom. dans le comté de Saint-Hyscinthe,
s mêmes limites qui lui sont assignées par

nton du 28 décembre ,i§»

appartenant an sieur Hippolyte Vignet, dans la&
partie ouest de lot 13, pour le prtmier rang No3o,
du cadastre 4e la municipalité de Port-Danîel-Bat
par la ;igue qui sépare les lots trente-et-un et
trente-deux dans les autres rangs ja"' la limite
nord du dit township de Port-Danial ; et d'figer
ce territoire cm .municipalité scolaise distincte,
sous le nom de ' lAnse aux Gascons. -'

Nomuiations de cosmissaires d'4soes

Il a plu à Sou Honneur le Lieutenant-Gouver-
nienr, par un ordre cm consei en date du 7 jsén COU-
rant. 1900. de nommer MM. Ferdinand Dernier,
Chai-les Pagé et Chai-les Turbi, commissires
d'écoles pour la municipalité de Saint-Patrice de
la Pentecôe,comté de Saguenay, en remplacement
de MIL Joaeph Poupe, John.Symet et Ela"ai
DeRoy, absent de la municipalité.

n a piu à son H<mueuir le Lieutenant-Gouveir-
nieur en conseil. elidate du 26jhilltdernier (1900)
de nommer M. ThomasGilcheu échevin, deca cité
de Québec, membre de la commission scolaire ca-
tholique de la cité de Québec. en remplacement
de u-méme, son termces d'office étant expiré le 30
juin dernier, son

tiu à Son Honneur le Lieutenant-Gouver-
par un ordre en conseil. cm date du 7Juin
t. îgoo, d*£-iger en municipalité scolaire,
nom de"' Sainte-Sabine. Illa paroisse de Il a plu à Son Hoeur lcentnn-ovr
,danskls coutés de Missisquoi et Iberville, netar. par un orare cn conseil en acte de 16 juillet
smémes limites qui lui Son assignées par -dernier (igoo), de nommer M. Paul G. Martnean,

tamation du 16 décembre s893 avocat, de Montréal, membre de la commisision
scolaire dc Mntréai sectimcatholiqu)e), c re-

du A Son Honneur le Lieutenant-Gouver-
mi-nu ordre en conseil, en date du 7 juini
tg=90 de détacher de la municipalité àco-

WleSainte-Aunte, comté de Chicoutimi, le
te de Sainte-Aune "l, avec les limites qui lui

siésar la proclamation du 5 décembre
=dérge le susdit village en municipalité

edistincte, sous le nom de - Village de
Lune Il, comté de Chicoutimi.

du A Son Honneur le Lieutenant-Gourer.
par un ordre cm conseil, en date du 7 juin
t, 1900 de détacher de la municipalité *Co-

"*Subridgc-Bst Il comté decMissquoi.
par arrêté en conseil du 6 février i~o les
et 12 dut IVe rngdu canton de Stanbr e
mn annexer de nouveau A la munsicipalité de
d. meme comté.

pIu à Son Honneur le LIieutenanst Gourer-
Paru ordre en conseil. eu date du 7 juin
t, tqoo, d'ériger cn ,iunicipalité scolaire dis-
sous le nom de " Gendreau Il. le canton de
o. situé dans le comté de Pontiac, avec les
slimites qui lui sont assignées comme tel
ipar la proclamation en date du s6 octobre

plu a Son Honneur le Lieutenant Gourer-
par un ordre en cunseil. en date du 7 ui

it, no, de détacher de la municipalité sm>
We Port-D)aniel ;vers l'est par la ligne du
bip de Port-l)aniel ;vers l'est, par la ligne
pare le comté de Blonaventure de celui de

vers le sud, par la Baie des Chaleurs v -ers
par la ligne est du terrain actuellement

placement de lu-êe, som terme doSffce étant
expiré le ter juillet dernier.

Rerfifictatiow des Ismwile d'une mauiripalili'
*.Iaire

il a pIn à Sont Hausneur le Lietuteat-Gouver-
neuir, par un oréle en cel, ce date du 28 juin
dernier, tqo0, de retier edéfinir les limites deca
municipalité scolaire de - Maninaki Il. comté
4'O)ttawa, comme suit, savoir : tout le canton de
><aniwaki, avec tirs limites qui lui sont assigée
comme tel cucoms.
partie du canton de Kensington. dans le méme

comté d'Ottawa.- savoir: deputis et 3M compris le lot
,4o 89, jusqu'an lut No 49 inéclusivement. du teir
rang du ,1i t canton de Kensington.

Aussi partie du canton Egu. dans le susdit
comte d'(>ttawa. savoir: tous les lots dans. le rang
A, et les 4ots Nos 1 à 7 inclusivement. dans le rangr
I. ainsi que les lots NOS 1 et 2 dlans le rang Il. duL
dit canton lF4an

Nnsunafioa d'an styndie dW&oles

il a pln à Son Honineur le Lieutenzant-Gouver-
lieur par un ordre en conseil, en date du ln juin
dernier 09wo), de nommer X. George Mf. St Pierre
avocat, A la chaige de syndic d'écoles pour la mu-
nicipalité dissidente de Coaticook. comté de
Sstcad, en remplacement <le M. joseph Beanîne
avocat démissionnaire.
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